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Erwägungen

E. 1
Déclare la réclamation recevable. Au fond :

E. 2
L'admet partiellement en ce sens qu'il est renoncé à percevoir le moindre émolument.

E. 3
Que pour le reste, l'arrêt du 14 octobre 2010 est confirmé.

La greffière

Marie-Catherine SÉCHAUD

La présidente

Karine STECK Une copie conforme du présent arrêt est notifiée aux parties ainsi qu’à
l’Office fédéral des assurances sociales par le greffe le
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